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(54) PORTOIR POUR POTS ET/OU CRYOTUBES D’ÉCHANTILLONS BIOLOGIQUES

(57) L’invention a pour objet un portoir (1) pour pots
et/ou cryotubes d’échantillons biologiques, comportant
une paroi périphérique (4) dont le chant supérieur (5)
définit une ouverture d’accès (50) au volume interne du
portoir (1), à l’intérieur duquel s’étend au moins une
rangée (6) de logements (7) d’axe X adaptés pour loger
chacun un pot ou un cryotube d’échantillon biologique,
lesdits logements (7) étant délimités par une face infé-

rieure (8), perpendiculaire à l’axe X, surmontée d’une
paroi latérale (9) présentant une face creuse (11) orien-
tée en direction de l’ouverture d’accès (50) au volume
interne. II est caractérisé en ce qu’il comporte un fond (3)
relié à la paroi périphérique (4), et en ce que l’axe X
desdits logements (7) formeunangleα compris entre30°
et 50° avec ledit fond (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
équipements pour la manutention et la traçabilité auto-
matisée de prélèvements médicaux.
[0002] Elle a pour objet un portoir pour pots et/ou
cryotubes d’échantillons biologiques, comportant une
paroi périphérique dont le chant supérieur définit une
ouverture d’accès au volume interne du portoir, à l’inté-
rieur duquel s’étend au moins une rangée de logements
d’axe X adaptés pour loger chacun un pot et/ou cryotube
d’échantillon biologique, lesdits logements étant délimi-
tés par une face inférieure, perpendiculaire à l’axe X,
surmontée d’une paroi latérale présentant une face
creuse orientée en direction de l’ouverture d’accès au
volume interne.
[0003] De manière classique, lors de leur mise en
oeuvre, de tels pots et cryotubes sont dotés de moyens
d’identification des échantillons biologiques qu’ils
contiennent, pouvant avantageusement se présenter
sous la forme de données encodées, apposées sur
une étiquette collée par un opérateur sur leur paroi
externe. Une lecture de ces données d’identification,
par des moyens de lecture appropriés reliés à des
moyens de traitement informatique, offre ultérieurement
au personnel médical un accès rapide au dossier du
patient correspondant, préalablement enregistré dans
une base de données.
[0004] Par ailleurs, au fur et àmesure de la préparation
despotset cryotubes, lorsd’opérationsdeprélèvements,
il est d’usage de les disposer dans des conteneurs ou sur
des portoirs appropriés, permettant de les stocker et de
les transporter entre différentes zones de travail, de
manière regroupée, tout en limitant les risques de ren-
versement.
[0005] Acepropos, différentsmodèles de portoirs sont
disponibles sur le marché et utilisés actuellement dans
les laboratoires d’anatomie pathologie et de biologie
moléculaire.
[0006] Certains se présentent sous la forme de sim-
ples bacs ou paniers dans lesquels les pots et/ou cryo-
tubes sont rangés pêle-mêle et sont alors exposés à des
chocs, ainsi qu’à des risques de fuites dematériel en cas
de couvercle mal refermé ou d’apparition de fissure.
[0007] D’autres, plusélaborés, comportent demanière
classique une pluralité de logements individuels s’éten-
dant perpendiculairement depuis un fond, en formant
éventuellement des colonnes et des rangées. Ils se dis-
tinguent les uns des autres principalement par leur allure
générale et le matériau dont ils sont constitués. Certains
modèles en matériau plastique couramment utilisés,
comportent ainsi des logements individuels de forme
complémentaire à celle d’un format donné de pots et/ou
cryotubes d’échantillons biologiques. L’on trouve égale-
ment des portoirs en forme de paniers ajourés, réalisés
en fil métallique délimitant des logements individuels
suffisamment larges pour accueillir, le cas échéant,
des pots et/ou cryotubes de différentes tailles sur un

même portoir.
[0008] Par ailleurs, quel que soit le modèle de portoir
utilisé, et au vu du volume croissant d’échantillons bio-
logiques à gérer, les laboratoires d’analyses se voient
actuellement contraints de mettre en place une solution
fiable de traçabilité des pots et cryotubes, permettant de
connaître leur localisation à chaque instant avec fiabilité,
et ainsi d’être enmesure de retrouver chacun d’entre eux
rapidement, à plusieurs reprises tout au long de la chaîne
de diagnostic. En outre, les solutions de traçabilité ont
également pour but d’éviter d’éventuelles erreurs de
gestion des pots et cryotubes pouvant conduire à une
destruction prématurée d’échantillons pour lesquels au-
cun diagnostic n’a encore été émis.
[0009] De manière classique, une telle solution de
traçabilité consiste à enregistrer, de préférence sur un
support d’enregistrement informatique, de manière as-
sociée avec les données d’identification d’un pot ou d’un
cryotube, ses données de localisation. Ces dernières
sont définies par au moins un code d’identification du
portoir sur lequel le pot ou le cryotube est stocké,
complété, le cas échéant des données relatives à son
positionnement au sein de ce même portoir, et éventuel-
lement, d’un code d’identification d’une armoire de stoc-
kage de ce même portoir.
[0010] Dans ce contexte, le présent demandeur a
constaté que les différents modèles existants de portoirs
pour pots et/ou cryotubes d’échantillons biologiques ne
donnent pasentière satisfaction, dans lamesureoù ils ne
permettent pas une automatisation des opérations sus-
mentionnées, nécessaires à la traçabilité des pots et des
cryotubes.
[0011] En effet, du fait de leur structure sous forme de
simples bacs ou de la disposition des logements indivi-
duels selon un axe perpendiculaire au fond, les données
encodées apposées sur la paroi externe des pots et des
cryotubes ne sont parfaitement visibles, et par consé-
quent ne peuvent être lues, qu’en extrayant ces derniers
les uns après les autres, manuellement, du portoir ou de
leurs logements respectifs, avant de les y replacer. En
d’autres termes, les portoirs classiques ne permettent
pas d’effectuer une lecture automatisée, en une seule
étape, et donc simultanément, du code d’identification
d’un portoir, des données d’identification encodées res-
pectives de l’ensemble des pots et/ou des cryotubes, et
des données de localisation respectives de ces derniers
sur ce même portoir, en vue d’un enregistrement de
manière associée de ces données dans une base de
données.
[0012] Au contraire, avec les portoirs existants, de
nombreuses manipulations successives des pots et
des cryotubes sont nécessaires pour effectuer ces opé-
rations, ce qui est particulièrement chronophage, et sou-
lève en outre un risque important de perte de matériel
biologique lors de manipulations hâtives de pots et/ou
cryotubes parfois mal refermés ou échappant des mains
des opérateurs. De plus, il a été observé qu’après avoir
été extraits en vue d’une lecture manuelle de leur code
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d’identification, certains pots et/ou cryotubes sont repo-
sitionnés par erreur dans un portoir autre que leur portoir
d’origine. Ceci génère des erreurs dans les bases de
données, susceptibles de se traduire ultérieurement par
des analyses effectuées sur le mauvais échantillon, et
donc des diagnostics attribués à un mauvais patient, ou
par la mise au rebut prématurée d’échantillons n’ayant
pas encore fait l’objet d’un diagnostic.
[0013] Par ailleurs, la plupart des modèles de portoirs
classiques présentent l’inconvénient d’être encombrants
et par conséquent de nécessiter un espace de stockage
conséquent, synonyme de frais supplémentaires intem-
pestifs.
[0014] L’objectif de la présente invention est de pro-
poser un nouveau modèle de portoir pour pots et/ou
cryotubes d’échantillons biologiques destiné à pallier
les problèmes mentionnés ci-dessus.
[0015] Plus précisément, le portoir selon l’invention a
été spécifiquement conçu pour permettre une lecture
automatisée et en une seule et même étape, d’un code
d’identification qu’il comporte, des données d’identifica-
tion encodées respectives de l’ensemble des pots et/ou
cryotubes qu’il contient, et des données de localisation
respectives desdits pots et/ou cryotubes sur ce même
portoir. Leportoir selon l’inventionaégalement étéétudié
pour présenter une structure compacte, peu encom-
brante, facile à stocker, adaptée pour les différents for-
mats standards de pots et/ou cryotubes existants, et
avec laquelle le risque de perte de matériel biologique
est fortement réduit, voire supprimé.
[0016] A cet effet, la présente invention concerne un
portoir du genre indiqué en préambule, caractérisé en ce
qu’il comporte un fond relié à la paroi périphérique, et en
ce que l’axe X desdits logements forme un angle α
compris entre 30° et 50° avec ledit fond.
[0017] Par ailleurs, selon le cas, le portoir selon l’inven-
tion peut également présenter l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- la face creuse de la paroi latérale desdits logements
présente une section incurvée.

- lesdits logements sont bordés par une pluralité d’ai-
les d’épaisseur e, s’étendant parallèlement à l’axeX.

- les logements sont formés le long de ladite aumoins
une rangée de manière telle que leurs axes X sont
équidistants.

- le portoir comporte une pluralité de rangées de lo-
gements, s’étendant parallèlement entre elles et
espacées les unes des autres d’une distance d.

- les logements sont formés le long des rangées de
manière à être alignés entre eux d’une rangée à une
autre.

- les logements sont formés le long des rangées de

manière à s’étendre en quinconce les uns par rap-
port aux autres d’une rangée à une autre.

- le fond du portoir et/ou sa paroi périphérique
comporte(ent) des moyens adaptés pour permettre
son gerbage.

- les moyens de gerbage comportent des moyens
mâles et femelles formés respectivement sur le
chant supérieur de la paroi périphérique et la face
externe de son fond ou inversement.

- le chant supérieur de sa paroi périphérique présente
une zone adaptée pour recevoir un code d’identifi-
cation.

[0018] Les dessins annexés illustrent l’invention :

[Fig.1] correspond à une vue en perspective d’un
exemple de réalisation du portoir selon l’invention,
adapté pour stocker vingt pots et/ou cryotubes d’é-
chantillons biologiques, dans un état vide,

[Fig.2] est une vue en perspective d’une autre va-
riante de réalisation du portoir selon l’invention,
adapté pour stocker vingt pots et/ou cryotubes d’é-
chantillons biologiques, le portoir se trouvant dans
un état rempli,

[Fig. 3] correspond à une vue de dessus d’une autre
variante de réalisation du portoir selon l’invention,
adapté pour stocker quarante-cinq pots et/ou cryo-
tubes d’échantillons biologiques, le portoir se trou-
vant dans un état rempli, et

[Fig. 4] correspond à une vue de dessus d’une autre
variante de réalisation du portoir selon l’invention,
adapté pour stocker quatre-vingts pots et/ou cryotu-
bes d’échantillons biologiques, le portoir se trouvant
dans un état rempli.

[0019] Comme indiqué ci-dessus, la présente inven-
tion concerne un portoir 1, 10, 100, 101 pour pots et/ou
cryotubes 2, 20, 200 d’échantillons biologiques. Dans les
variantes de réalisation illustrées, il est réalisé en maté-
riau plastique. Toutefois, tout autrematériau aux proprié-
tés équivalentes peut également être envisagé pour sa
fabrication.
[0020] En référence aux dessins, le portoir 1, 10, 100,
101 comporte un fond 3 muni d’une paroi périphérique 4
dont le chant supérieur 5 définit uneouverture 50d’accès
au volume interne du portoir 1, 10, 100, 101. Tel que
visible sur les figures, dans les variantes de réalisation
illustrées, le chant supérieur 5présente un renfoncement
16 définissant avantageusement une zone adaptée pour
recevoir un code d’identification propre à chaque portoir
1, 10, 100, 101mis en oeuvre pour stocker des pots et/ou
cryotubes 2, 20, 200. Par ailleurs, le fond 3 du portoir 1,
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10, 100 supporte plusieurs rangées 6, présentant une
pluralité de logements 7, d’axe X, adaptés pour loger
chacun un pot ou un cryotube 2, 20, 200 d’échantillon
biologique.
[0021] A ce propos, il est à noter que les pots et les
cryotubes 2, 20, 200 ne font pas partie de l’invention, et
correspondent à des accessoires de laboratoire bien
connusde l’hommedumétier.D’allure traditionnellement
cylindrique, et munis d’un couvercle, ils sont actuelle-
ment commercialisés selon plusieurs formats standards,
adaptés pour accueillir selon le cas des fluides, ou des
prélèvements tissulaires de plus ou moins grandes di-
mensions. En somme, les pots et/ou cryotubes référen-
cés 2, 20, 200 sur les figures correspondent à des pots
et/ou des cryotubes standards couramment utilisés dans
les laboratoires à l’heure actuelle, les pots et/ou cryotu-
bes 20 présentant un volume supérieur à celui des pots
et/ou cryotubes2, 200 tandis que lespots et ou cryotubes
200 présentent un fond d’allure conique. Par ailleurs, tel
que visible sur les figures, les pots et/ou cryotubes 2, 20,
200 représentés sont munis de manière classique d’éti-
quettes autocollantes comportant leurs données d’iden-
tification encodées 15 respectives.
[0022] Tel que visible à la figure 1, chaque logement 7
du portoir 1, 10, 100, 101 est délimité par une face
inférieure 8, perpendiculaire à l’axe X, surmontée d’une
paroi latérale 9. Il convient de noter que la face inférieure
8 est prévue ici plane mais peut présenter toute autre
allure, par exemple conique, ayant pour effet de favoriser
un parfait positionnement d’un pot et/ou cryotube 2, 20,
200 au sein d’un logement 7. Demême, conformément à
l’invention, l’allure de la face inférieure8peut différer d’un
logement 7 à un autre. Ainsi, par exemple, pour unmême
portoir 1, 10, 100, 101 certains logements 7 peuvent
présenter une face inférieure 8 plane, tandis qued’autres
logements peuvent être dotés d’une face inférieure d’al-
lure conique ou présentant toute autre allure adaptée à la
forme du fond d’un pot ou cryotube d’échantillon biolo-
giqueducommerce.Conformémentà l’invention, laparoi
latérale 9 présente, quant à elle, une face creuse 11
orientéeendirection de l’ouverture 50d’accès au volume
interne du portoir 1, 10, 100, 101 tandis que l’axe X de
chaque logement forme un angle a, compris entre 30° et
50°, avec le fond 3.
[0023] Il est par ailleurs à noter que, dans les variantes
de réalisation illustrées, la face creuse 11 de la paroi
latérale 9 des différents logements 7 présente une sec-
tion incurvée permettant de caler et d’accueillir de ma-
nière optimale des pots et/ou cryotubes d’échantillons
biologiques d’allure cylindrique et de format classique,
telsqu’aussi biendespotset/oucryotubes2,200quedes
pots et/ou cryotubes 20 de volume supérieur.
[0024] D’autre part, dans les différentes variantes de
réalisation illustrées aux figures 1 à 4, les différentes
rangées 6 de logements 7, s’étendent parallèlement
entre elles et sont avantageusement espacées les unes
des autres d’une distance d.
[0025] Les logements 7 sont, quant à eux, formés le

long des différentes rangées 6 demanière telle que leurs
axes X sont équidistants. Ils sont par ailleurs bordés par
une pluralité d’ailes 12, d’épaisseur e, s’étendant para-
llèlement à l’axe X. La présence des ailes 12 et la dis-
tance d prévue entre deux rangées 6 voisines permettent
de ménager un espacement, entre les pots et/ou cryo-
tubes 2, 20, 200 contenus dans le portoir 1, 10, 100, 101,
suffisant pour éviter les erreurs de lecture des données
d’identification encodées 15 qu’ils comportent, par un
appareil de lecture automatique ou manuelle. La pré-
sence des ailes 12 a en outre pour effet de garantir
l’absence de contact entre les pots et/ou cryotubes 2,
20, 200 et par conséquent d’éventuels entrechoque-
ments pouvant être à l’origine de fissures intempestives.
[0026] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, il a été prévu de ménager les logements 7 le
long des différentes rangées 6 de manière telle que les
logements d’une rangée sont alignés avec ceux des
autres rangées 6 (cf. figs. 1, 2 et 4), ou de manière telle
qu’ils s’étendent en quinconce les uns par rapport aux
autres d’une rangée 6 à une autre (cf. fig. 3).
[0027] Dans le cadre de la présente invention, il a
également été prévu de munir le fond 3 et/ou la paroi
périphérique 4 du portoir 1, 10, 100, 101 de moyens
adaptés pour permettre son gerbage, tels que par exem-
ple des moyens mâles et femelles formés respective-
ment sur le chant supérieur de la paroi périphérique et la
face externe de son fond, ou inversement.
[0028] Finalement, il apparaît clairement de ce qui
précède que les objectifs décrits en préambule sont
atteints grâce aux caractéristiques susmentionnées du
portoir 1, 10, 100, 101.
[0029] En effet, une fois disposés dans ce dernier, les
pots et/ou cryotubes 2, 20, 200 reposent sur la face
inférieure 8 d’allure plane, conique ou présentant tout
autre forme, et la face creuse 11 de leurs logements 7
respectifs. Les pots et/ou cryotubes 2, 20, 200 sont alors
inclinésd’unanglea, par exempleégal à40°, avec le fond
3 du portoir 1, 10, 100, 101.
[0030] Dansune telle configuration, tout renversement
ou fuite de leur contenu est prévenu.
[0031] De plus, les pots et/ou cryotubes 2, 20, 200 se
côtoient au sein d’un même portoir 1, 10, 100, 101 sans
se chevaucher. Dès lors, il suffit de les disposer de
manière telle que les données d’identification encodées
15qu’ils comportent sont toutes orientées endirection de
l’ouverture d’accès 50 au volume interne du portoir 1, 10,
100, 101 pour permettre une lecture automatisée en une
seule étape de l’ensemble d’entre elles, ainsi qu’une
détermination des données de positionnement des pots
et/ou cryotubes 2, 20, 200 au sein du portoir 1, 10, 100,
101etune lectureducoded’identificationduportoir 1, 10,
100, 101 présent sur le renfoncement 16 du chant su-
périeur 5 de ce dernier. Il est à noter qu’une telle lecture
peut s’effectuer au travers de moyens de lecture appro-
priés bien connus de l’homme du métier, tels que par
exemple une caméra, un scanner lumineux ou tout autre
moyen équivalent, reliés à des moyens de traitements
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informatiques également bien connus de l’homme du
métier.
[0032] En somme, la structure particulière du portoir 1,
10, 100, 101 selon l’invention a pour avantage de confé-
rer à chaque pot et/ou cryotube qu’il contient une position
unique, détectable de manière fiable avec l’ensemble
des moyens de lecture automatique dont l’homme du
métier dispose actuellement. L’angle d’inclinaison des
logements 7, compris entre 30° et 50°, garantit l’absence
d’erreur de lecture des codes d’identification des pots
et/ou cryotubes, et permet d’éviter touteperte dematériel
biologique par éventuel renversement de pots ou de
cryotubes. De plus, le portoir selon l’invention peut être
commercialisé sous forme de gamme de différentes
tailles, comportant plus oumoinsde logements 7, alignés
entre eux ou disposés en quinconce d’une rangée à un
autre, dont la paroi latérale et le fond sont de formes et de
dimensions identiques pour l’ensemble des logements
d’un même portoir ou diffèrent d’un logement à un autre
d’un même portoir. Ceci permet également de répondre
parfaitement aux divers besoins des laboratoires d’ana-
lyses, en matière de gestion de pots et/ou cryotubes
d’échantillons biologiques.

Revendications

1. Portoir (1, 10, 100, 101) pour pots et/ou cryotubes (2,
20, 200) d’échantillons biologiques, comportant une
paroi périphérique (4) dont le chant supérieur (5)
définit une ouverture d’accès (50) au volume interne
du portoir (1, 10, 100, 101), à l’intérieur duquel
s’étend au moins une rangée (6) de logements (7)
d’axe X adaptés pour loger chacun un pot ou un
cryotube (2, 20, 200)d’échantillonbiologique, lesdits
logements (7) étant délimités par une face inférieure
(8), perpendiculaire à l’axeX, surmontée d’une paroi
latérale (9) présentant une face creuse (11) orientée
en direction de l’ouverture d’accès (50) au volume
interne,caractériséencequ’il comporte un fond (3)
relié à la paroi périphérique (4), et en ce que l’axe X
desdits logements (7) forme un angle α compris
entre 30° et 50° avec ledit fond (3).

2. Portoir (1, 10, 100, 101) selon la revendication 1,
caractérisé en ceque la face creuse (11) de la paroi
latérale (9) desdits logements (7) présente une sec-
tion incurvée.

3. Portoir (1, 10, 100, 101) selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ceque lesdits
logements (7) sont bordés par une pluralité d’ailes
(12), d’épaisseur e, s’étendant parallèlement à l’axe
X.

4. Portoir (1, 10, 100, 101) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
logements (7) sont formés le long de ladite au moins

une rangée (6)demanière telle que leursaxesXsont
équidistants.

5. Portoir (1, 10, 100, 101) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il
comporte une pluralité de rangées (6) de logements
(7), s’étendant parallèlement entre elles et espacées
les unes des autres d’une distance d.

6. Portoir (1, 10, 100, 101) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que les
logements (7) sont formés le long des rangées (6)
demanière à être alignés entre eux d’une rangée (6)
à une autre.

7. Portoir (1, 10, 100, 101) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que les
logements (7) sont formés le long des rangées (6)
de manière à s’étendre en quinconce les uns par
rapport aux autres d’une rangée (6) à une autre.

8. Portoir (1, 10, 100, 101) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
son fond (3) et/ou sa paroi périphérique (4) compor-
te(ent) des moyens adaptés pour permettre son
gerbage.

9. Portoir (1, 10, 100, 101) selon la revendication 8,
caractérisé en ce que les moyens de gerbage
comportent des moyens mâles et femelles formés
respectivement sur le chant supérieur (5) de la paroi
périphérique (4) et la face externe de son fond (3) ou
inversement.

10. Portoir (1, 10, 100, 101) selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisé en ce que
le chant supérieur (5) de sa paroi périphérique (4)
présente une zone adaptée pour recevoir un code
d’identification.
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